
Les Personnes de Confiance Internes (PCI) sont à votre écoute en cas 
de problème, conflit, d’abus ou de situation qui vous semble mettre 

en danger le bien-être dans la pratique de l’aviron et les activités liées 
au RCL. Vous pouvez contacter la PCI de votre choix, quelle que soit 

votre section.

Les PCI vous répondent dans les 24 heures en proposant plusieurs 
dates d’entretien en personne ou par téléphone. 

Lors de ce premier entretien, la PCI essaiera de comprendre les enjeux 
principaux et proposera des manières d’agir. Les discussions sont 

traitées de manière confidentielle, et la PCI n’agira qu’en accord avec 
la personne sollicitante. 

Le rôle, les principes et ressources des PCI sont détaillées dans le ca-
hier des charges, disponible sur le site internet du Club.
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